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PRESENTATION C2i2e

Que veut dire C2i2e ?

C2i2E est l’acronyme de Certificat Informatique et Internet de Niveau 2 Enseignant.

Qu’est-ce que le C2i2e ?

Le C2i2e vise à attester les compétences professionnelles communes et nécessaires à tous les enseignants pour l’exercice de leur métier dans ses dimensions pédagogique, éducative et citoyenne à travers les champs suivants :

· les problématiques et les enjeux liés aux TICE en général et dans l’éducation en particulier ;

· les gestes pédagogiques liés aux TICE ;

· la recherche et l’utilisation de ressources ;

· le travail en équipe et en réseau ;

· les espaces numériques de travail ;

· l’évaluation et la validation des compétences TICE dans le cadre des référentiels inscrits dans les programmes d’enseignement.

Le C2i2e atteste que le futur enseignant ou l’enseignant est apte à utiliser les TICE pour s'informer, se former et former ses élèves : « C2i2e atteste des compétences professionnelles dans l'usage pédagogique des technologies numériques, communes et nécessaires à tous les enseignants et formateurs pour l'exercice de leur métier. […] L'acquisition du C2i2e poursuit l'objectif d'offrir à chaque étudiant se destinant aux métiers de l'enseignement scolaire, de l'enseignement supérieur et de la formation, la reconnaissance des compétences nécessaires en vue de son insertion professionnelle. »

Il est constitué d'un ensemble de compétences rassemblées dans un référentiel.
Les conditions de certifications C2i2e sont fixées par l’arrêté du 14 décembre 2010 paru au BOESR du 3 février 2011.
L’ensemble des informations sur la certification C2i2e sont accessibles sur le site du Ministère.
Quels sont les textes officiels qui régissent cette certification ? 

L’Arrêté du 31 mai 2010 fixant les titres, diplômes, certificats, attestations ou qualifications équivalentes attestant des compétences en langues de l’enseignement supérieur et en informatique et internet exigés de candidats ayant subi avec succès les épreuves des concours de recrutement de personnels enseignants des premier et second degrés et de personnels d’éducation relevant du ministre chargé de l’éducation nationale
· Le référentiel officiel du C2I2E (site du ministère)
· L’Arrêté du 14/12/2010 portant sur la Création du niveau 2 « enseignant » NOR : ESRS1000461A
· Le Guide des concours premier degré indiquant les dispenses/exemptions 
· Le Guide des concours  second degré indiquant les dispenses/exemptions
Il existe un site officiel du C2i proposé par le Ministère qui comporte une rubrique sur le C2i2e, accessible à : http://www.c2i.education.fr/spip.php?article216 

Qui est concerné par le C2i2e ?

Toutes les personnes qui préparent un concours d’enseignement de l’éducation nationale : professeurs (école, collège, lycée), conseillers principaux d’éducation et en particulier ceux qui le réussissent.

Quelle est la différence entre le C2i et le C2i2e ?

Le Certificat Informatique et Internet (C2i) est une certification généraliste de compétences  qui se prépare dès la première année de licence. Le C2i2e est une certification particulière qui se prépare en master et qui est directement en relation avec les compétences nécessaires à l’exercice du métier d’enseignant.

Le C2i2e est-il obligatoire ?

À partir de la session 2012 des concours d’enseignement (CRPE, CAPES, CAPET, CAPLP, CPE…), le C2i2e est obligatoire pour être nommé fonctionnaire stagiaire. Il n’est donc pas obligatoire d’en disposer pour se présenter au concours, mais en cas de réussite à l’épreuve d’admission en fin du second semestre de la 2ème année de master, il sera exigé pour être nommé stagiaire. Il sera également nécessaire aux candidats libres déjà titulaires d’un master.

Faut-il avoir obtenu le C2i pour passer le C2i2e ?

Les textes officiels signalent que le niveau du C2i est souhaitable pour passer la certification C2i2e, mais il n’est pas obligatoire d’avoir obtenu la certification C2i pour passer le C2i2e. Il est cependant fortement conseillé de disposer des compétences validées par le C2i avant de se préparer au C2i2e.

Quelles sont les personnes ressources pour le C2i2e ?

L’Université d’Orléans a un correspondant C2i2e, Vincent Lebois (vincent.lebois[at]univ-orleans.fr ) qui peut être contacté pour toute question relative au C2i2e. 
Sur chaque centre de formation, les étudiants de MEEFA peuvent s’adresser  au référent C2i2e : 

	Centre de formation de Blois
	Paul MAZZELLA

	Centre de formation de Bourges
	Mounib MEKHILEF

	Centre de formation de Chartres
	Vincent LEBOIS

	Centre de formation de Châteauroux
	David RODRIGUEZ

	Centre de formation d’Orléans
	Serge GRILLOT et Olivier GRUGIER

	Centre de formation de Tours
	Christophe MEUNIER


Les étudiants MEF de l’université d’Orléans peuvent s’adresser au formateur TICE :

	ANGLAIS
	Pascale CATOIRE

	EDUCATION PHYSIQUE
	Antoine DILLET

	ESPAGNOL
	Nicolas GUILBERT

	HISTOIRE GEOGRAPHIE
	Françoise BEAUGER-CORNU

	LETTRES
	Diane SCHWOB

	MATHEMATIQUES
	Paul MAZZELLA

	PHYSIQUE CHIMIE
	Philippe DURUISSEAU

	SVT
	EN ATTENTE D’UN INTERVENANT


Les étudiants MEF de l’université de Tours peuvent s’adresser au formateur TICE :

	ALLEMAND
	Nicolas GUILBERT

	ANGLAIS
	Fabienne FRANCFORT

	ESPAGNOL
	Nicolas GUILBERT

	HISTOIRE GEOGRAPHIE
	Emmanuel GAGNEPAIN

	LETTRES
	Sylvie DARDAILLON

	MATHEMATIQUES
	Régis DEGORCE

	PHYSIQUE CHIMIE
	Régis DEGORCE


Où peut-on préparer et passer le C2i2e ?

L’Université d’Orléans est en train de mettre en place les modalités de certification en lien avec le dossier d’habilitation validé par le ministère en Juillet 2011. Contactez le référent C2i2e de votre centre de formation ou le correspondant C2i2e de l'université pour plus de détails.

La préparation au C2i2e est incluse dans les maquettes MEF et MEEFA de l’université d’Orléans et de Tours. Les frais d’inscription à la certification sont pris en charge par l’université d’Orléans pour 2 sessions.
Une préparation au C2i2e (payante) est proposée par le SEFCO à l’université d’Orléans pour les candidats à la certification non étudiants.

	Etudiants MEF – MEEFA des Universités d’Orléans et Tours
	Gratuit

	Etudiants université d’Orléans hors MEF, MEEFA
	Gratuit 

	Etudiants de l’université de Tours hors MEF, MEEFA 
	96,94 euros

	Candidats libres
	96,94 euros


Comment peut-on obtenir le C2i2e ?

Au préalable, le candidat doit faire une demande d’inscription à la certification via un formulaire en ligne, accessible à partir du site de l’IUFM ou de l’Université courant janvier 2012 (dates exactes transmises ultérieurement). 

Pour obtenir le C2i2e, il faut faire valider un certain nombre de compétences qui sont listées dans le référentiel. Le C2i2e ne peut être attribué à partir d’examens classiques.
Pour valider les compétences, le candidat doit apporter la preuve qu’il maîtrise les compétences du référentiel en particulier devant public (élèves ou adultes) dans le cadre d’activités pédagogiques.
Les preuves de ces activités seront présentées dans des documents déposés par l’étudiant sur l’espace C2i2e créé cette année sur la plateforme de cours en ligne CELENE.

Une unité d’enseignement complémentaire de formation TICE, comprenant 40h de cours, est proposée aux candidats relevant de la formation continue (formation payante).

Si vos questions restent sans réponse, merci de nous écrire un courriel.

CERTIFICATION C2i2e ETUDIANTS (cas général)

La validation du C2i2e passe par la constitution d'un dossier de compétences sur la plateforme de cours en ligne CELENE.
http://celene.univ-orleans.fr/
Les éléments déposés doivent permettre de valider au moins 23 des 28 compétences du référentiel national avec un maximum de deux compétences non validées par domaine.
 Pour vous guider dans la confection de votre dossier, 5 documents précis vous sont demandés, qui permettront de valider l'ensemble des compétences du C2i2e.
ATTENTION : déposer ces documents n'implique pas nécessairement la validation complète du C2i2e. En fonction de la qualité des documents proposés, le jury peut valider tout ou partie des compétences du C2i2e.

Pour respecter le cahier des charges du dossier d’habilitation, les  documents sont regroupés par domaines de compétences :
Domaine 1 : Enseignement – Apprentissage → documents 4 et 5.
Domaine 2 : Veille pédagogique et scientifique → documents 3.
Domaine 3 : Environnement numérique professionnel, collaboration, interaction  → document 1 + utilisation de l’ENT CELENE (mail, forum, dépôt de documents) afin de valider les compétences  B12 et B13.
Domaine 4 : Ethique et responsabilité → document 2.

Document 1 : Référencement des ressources TICE,  humaines et logistiques

Ce référencement permet de demander la validation des compétences A11, A12, A13, A14, A31, A33 (volets protection des mineurs, protection liberté individuelle et publique et sécurité des personnes), A34 et B43.

Correction : formateur TICE. Questionnaire disponible sur CELENE.

Document 2 : Etude de cas juridique
Cette étude de cas fait suite aux cours donnés dans les différentes filières et dont les contenus seront harmonisés. 
Correction : formateur TICE (ou formateur dispensant les cours concernés).

Les M2 (MEF ou MEEFA) ayant suivis en 2010-2011 ou 2011-2012, une UE évaluée par une étude de cas (contrôle continu ou terminal) peuvent déposer le descriptif de l'UE ainsi que le relevé de notes mentionnant leur réussite à cette UE.

L’étude de cas permet de demander la validation des compétences A32, A33 (volets confidentialité des données, propriété intellectuelle et droit à l’image).

Document 3 : Gestion d’un portail dynamique (type page publique Netvibes, Delicious, Pearltrees...) 

Le portail comportera plusieurs onglets : ressources institutionnelles, pédagogiques, personnelles… (Organisation laissée à l’initiative du candidat). 

Le portail dynamique permet de demander la validation des compétences A15, A21, A22, A23, B11.

Correction : formateur TICE

Les CRD des différents centres de formation proposent des ateliers d'aide à la prise en main de Netvibes.

Document 4 : Préparation d'une séance d'enseignement, intégrant les TICE
Cette préparation devra comporter des éléments incontournables : place de la séance dans la séquence, objectifs disciplinaires en lien avec les programmes officiels, compétences B2i (brevet visées, déroulement détaillé, prise en compte de la diversité des élèves, valeur ajoutée apportée par les TICE, droits éventuels soulevés.

Ce document permet de demander la validation des compétences B21, B22, B23, B24, B25, B41 et B42.

Evaluation : formateur disciplinaire. Fiche d'évaluation disponible sur CELENE.
Document 5 : Mise en œuvre d’une séance intégrant les TICE devant un public acteur (élèves ou pairs) et devant un formateur IUFM ou un conseiller pédagogique observateur
Concernant les candidats issus des masters MEEFA petite enfance,  la séance sera observée par un formateur IUFM.
Concernant les candidats issus du master MEEFA adolescence, la séance sera produite devant les pairs et sera observée par le formateur responsable de l’UE concernée qui validera ou non les compétences.

Concernant les candidats issus des spécialités ou parcours MEF, la séance sera observée par un conseiller pédagogique lors des stages de pratique accompagnée on en responsabilité.
Ce document permet de demander la validation des compétences B31, B32, B33, B34, B35.

Evaluation : formateur IUFM ou conseiller pédagogique assistant à la séance. Fiche d'évaluation disponible sur CELENE ou transmise au conseiller pédagogique.
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